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19. Prie les institutions spécialisées de se conformer à 
la résolution 566 (1985) du Conseil de sécurité, en date du 
19 juin 1985, dans laquelle le Conseil a condamné le ré
gime raciste d'Afrique du Sud pour avoir mis en place un 
prétendu gouvernement provisoire en Namibie et a dé
claré que cette action était illégale, nulle et non avenue; 

20. Recommande à tous les gouvernements d'intensi
fier leurs efforts, au sein des institutions spéciali•s et des 
autres organismes des Nations Unies dont ils sont 
membres, afin d'assurer l'application intégrale et effective 
de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et 
d'autres résolutions pertinentes de l'Organisation des Na
tions Unies et, à cet égard, d'accorder la priorité à la ques
tion de l'octroi d'une assistance, à titre d'urgence, aux 
peuples des territoires coloniaux et à leurs mouvements de 
libération nationale; 

21. Propose à nouveau, en vertu de l'article III de l' Ac
cord entre l'Organisation des Nations Unies et le Fonds 
monétaire international48, que le Conseil des gouverneurs 
du Fonds inscrive d'urgence à son ordre du jour un point 
sur les relations entre le Fonds et l'Afrique du Sud, pro
pose une fois de plus que, conformément à l'article II de 
cet Accord, les organes concernés de l'Organisation des 
Nations Unies participent à toutes les réunions du Conseil 
des gouverneurs convoquées par le Fonds pour examiner 
cette question et demande instamment au Fonds d'exami
ner, lors de sa réunion annuelle, la question de ses rela
tions avec l'Afrique du Sud, conformément à l' Accord sus
mentionné, et de faire rapport au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies sur les mesures prises; 

22. Appelle l'attention des institutions spécialisées et 
des autres organismes des Nations Unies sur le Plan d'ac
tion pour l'application intêgrale de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
qui figure en annexe à la résolution 35/118 de l'Assemblée 
générale, en particulier sur les dispositions appelant les 
institutions et organismes à apporter toute l'aide morale et 
matérielle possible aux peuples des territoires coloniaux et 
à leurs mouvements de libération nationale; 

23. Prie instamment les chefs de secrétariat des institu
tions spécialisées et des autres organismes des Nations 
Unies, compte tenu des dispositions des paragraphes 13 et 
22 ci-dessus, de formuler, avec la coopération active de 
l'Organisation de l'unité africaine, le cas échéant, et de 
soumettre à leurs organes directeurs et délibérants, à titre 
prioritaire, des propositions concrètes en vue de l'applica
tion intégrale des décisions pertinentes de l'Organisation 
des Nations Unies, en particulier des programmes précis 
d'assistance aux peuples des territoires coloniaux et à leurs 
mouvements de libération nationale; 

24. Prie le Secrétaire général de continuer à aider les 
institutions spécialisées et les autres organismes des Na
tions Unies à mettre au point des mesures appropriées 
pour l'application des résolutions pertinentes de l'Organi
sation des Nations Unies et d'établir à l'intention des orga
nes compétents, avec l'assistance de ces institutions et or
ganismes, un rapport décrivant les mesures prises depuis la 
publication de son précédent rapport, en application des 
résolutions pertinentes, y compris la présente; 

25. Prie le Conseil économique et social de continuer à 
envisager, en consultation avec le Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, des mesures appropriées pour coordon
ner les politiques et les activités des institutions spéciali
sées et des autres organismes des Nations Unies en vue de 

48 Voir Accords entre l'Organisation des Nations Unies et les institutions 
sp#cialishs et /'Agence internationale de l'tnergie atomique (publication des 
Nations Unies, numéro de vente: E/F.61.X.l), p. 61. 

l'application des résolutions pertinentes de l'Assemblée 
générale; 

26. Prie les institutions spécialisées de faire rapport pé
riodiquement au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies sur les mesures qu'elles auront prises en ap
plication de la p~te résolution; 

21. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de 
cette question et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée 
générale lors de sa quarante et unième session. 
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40/54. Proanunme d'eueipement et de formadon 
des Nadons Unies pour l'Afrique australe 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions antérieures relatives au Pro
gramme d'enseignement et de formation des Nations 
Unies pour l'Afrique australe, en particulier la résolution 
39/44 du 5 décembre 1984, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général49, qui 
rend compte des travaux du Comité consultatif du Pro
gramme d'enseignement et de formation des Nations 
Unies pour l'Afrique australe et de l'administration du 
Programme pour la période allant du l er octobre 1984 au 
15 octobre 1985, 

Reconnaissant l'assistance très utile que le Programme a 
permis de fournir aux peuples d'Afrique du Sud et de Na
mibie, 

Notant avec satisfaction que la fourniture d'une assis
tance en matière d'enseignement et d'une assistance tech
nique à l'Afrique australe préoccupe de plus en plus la 
communauté internationale, 

Reconnaissant pleinement l'utilité, en cette période criti
que pour l'Afrique australe, d'offrir à un plus grand nom
bre d'étudiants réfugiés des moyens d'étude et d'orien
tation dans une vaste gamme de disciplines professionnel
les, culturelles et linguistiques, ainsi que des possibilités de 
formation professionnelle et technique et des possibilités 
d'études supérieures aux niveaux univenitaire et postuni
versitaire dans les domaines d'étude prioritaire, 

Fermement convaincue qu'il est essentiel de poursuivre 
et d'élargir le Programme si l'on veut répondre aux besoins 
croissants d'aide en matière d'enseignement et de forma
tion des étudiants d'Afrique du Sud et de Namibie, 

1. Fait sien le rapport du Secrétaire général sur le Pro
gramme d'enseignement et de formation des Nations 
Unies pour l'Afrique australe; 

2. Fblicite le Secrétaire général et le Comité consultatif 
du Programme d'enseignement et de formation des Na
tions Unies pour l'Afrique australe de leun efforts soute
nus en vue de susciter le versement de contributions géné
reuses au Programme et de renforcer la coopération avec 
les organismes gouvernementaux, intergouvernementaux 
et non gouvernementaux participant à la fourniture d'une 
assistance en matière d'enseignement et d'une assistance 
technique à l'Afrique australe; 

3. Exprime sa satisfaction à tous ceux qui ont apporté 
leur appui au Programme en versant des contributions, en 
fournissant des bourses ou en offrant des places dans leurs 
établissements d'enseignement; 

4. Lance un appel à tous les Etats, établissements, or
ganisations et particulien pour qu'ils augmentent leur sou-

49 A/40/781 et Corr.l. 
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tien financier et autre au Programme afin d'en assurer la 
continuation et l'expansion suivie. 
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40/55. Moyens d'étude et de formadon offerts par 
les Etats Membres aux habitants des terri
toires non autonomes 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 39/45 du 5 décembre 1984, 
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur les 

moyens d'étude et de formation offerts par des Etats 
Membres aux habitants des territoires non autonomes50, 

établi en application de la résolution 845 (IX) de l'Assem
blée générale, en date du 22 novembre 1954, 

Consitllrant que des bourses plus nombreuses devraient 
être mises à la disposition des habitants des territoires non 
autonomes dans toutes les régions du monde et que des 
mesures devraient être prises pour encourager les étudiants 
de ces territoires à présenter des demandes, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général; 
2. Exprime sa satisfaction aux Etats Membres qui ont 

mis des bourses à la disposition des habitants des terri
toires non autonomes; 

50 A/40/718. 

3. Invite tous les Etats à offrir ou à continuer d'offrir 
généreusement des moyens d'étude et de formation aux 
habitants des territoires qui n'ont pas encore accédé à l'au
tonomie ou à l'indépendance et, chaque fois que cela est 
possible, à fournir des fonds pour les frais de voyage des 
futurs étudiants; 

4. Prie instamment les puissances administrantes de 
prendre des mesures efficaces pour que des renseignements 
sur les moyens d'étude et de formation offerts par des Etats 
soient diffusés largement et régulièrement dans les terri
toires qu'elles administrent et d'accorder toutes les facilités 
nécessaires aux étudiants qui voudront profiter de ces 
offres; 

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à I' Assem
blée générale, lors de sa quarante et unième session, sur 
l'application de la présente résolution; 

6. Appelle /'attention du Comité spécial chargé d'étu
dier la situation en ce qui concerne l'application de la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux sur la présente résolution. 
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